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Application de la revalorisation tarifaire des kinésithérapeutes
Question écrite n° 10267

Texte de la question

M. Emmanuel Mandon appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des familles,
de l'autonomie et des personnes handicapées, sur le différend opposant le Gouvernement à la profession de
masseur-kinésithérapeute à la suite du report de l'application de la revalorisation tarifaire initialement prévue
pour le 1 er juillet 2025 par la convention passée entre la CNAM et le représentant de la profession. Il apparaît
que cette suspension est la conséquence du dépassement des objectifs des dépenses de l'assurance-maladie,
essentiellement imputable aux dépenses hospitalières et aux indemnités journalières. Les masseurs-
kinésithérapeutes ressentent négativement le fait que les revalorisations raisonnables sur lesquelles leur
représentant s'était accordé avec l'assurance-maladie soient remises en cause pour des dépassements
financiers qui ne leur sont pas imputables. Aussi, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
rétablir les conditions normales d'exécution des engagements pris par l'assurance maladie envers ces
professionnels.
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